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Championnats de France de pratique Kiteboard 

Les titres décernés ci-dessous viennent en complément des titres jeunes validés dans  le règlement des 
championnats de France Jeunes : Téléchargez le règlement 

 

 

1. Compétition : Championnats de France de pratique « Kite Foil » 
Ces titres seront décernés lors des Championnats de France kiteboard. 

1.1. Une épreuve catégorie « Kite Foil Open » : 

• A partir de 15 ans* 

• Pas de limitation de jauge du matériel 

• 2 Titres (1) : 

o Un titre féminin 

o Un titre masculin 
 

2. Compétition : Championnats de France de pratique kiteboard « Freestyle » 

 
Ces titres seront décernés lors des Championnats de France kiteboard. 

2.1. Une épreuve catégorie « Freestyle » : 

• A partir de 15 ans* 

• Pas de limitation de jauge du matériel 

• 2 Titres (1) : 

o Un titre féminin 

o Un titre masculin 
 

3. Compétition : Championnats de France de pratique kiteboard « Big Air » 

 

Ces titres seront décernés lors des Championnats de France kiteboard Big Air. 

 

3.1. Une épreuve catégorie « Big Air » : 

• A partir de 15 ans* 

• Pas de limitation de jauge du matériel 

• 2 Titres (1) : 

o Un titre féminin 

o Un titre masculin 
3.2. Sélection pour l’épreuve : 

• Les compétiteurs seront sélectionnés sur des épreuves locales, 2 à 3 compétitions et une 
épreuve virtuelle sur vidéo.  

• Le programme des sélections sera défini dans l’avis de course du championnat de France qui 
paraitra en début d’année par l’organisateur du championnat de France. 

 

 

 

https://umbraco.ffvoile.fr/championnats-de-france-jeunes/reglements/


 
 

 

 

 

 

 

 

4. Attribution des titres 

Le nombre de sportives et de sportifs requis pour l’attribution du titre de champion(ne) de France est 
de : 

- 6 pour les féminines 

- 12 pour les masculins 

 
(1) Si les minimas (6 inscrites pour les filles et 12 pour les garçons) ne sont pas atteints, l'épreuve 

Filles et/ou Garçons sera automatiquement requalifiée en Critérium National de Grade 4 sans 
délivrance de titre. 

 
*Pour chaque titre, l’âge de référence est celui du compétiteur au 31 décembre de l’année civile en cours    
(année du Championnat). 

 


